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Le député Christophe Blanchet est allé vendredi matin à la rencontre des élèves de CM2 de l’école publique. -
Crédit Ouest-France

Les CM2 de l’école publique ne sont pas prêts d’oublier la venue dans leur classe, vendredi

matin,  de Christophe Blanchet. Le député de la 4e circonscription a été accueilli  par  Pascal

Bonhême, le directeur de l’école et par Thierry Potdevin, l’inspecteur de l’éducation nationale de

la circonscription de Lisieux.

« C’est la 22e édition du parlement des enfants. Ce projet s’inscrit dans le cadre de l’EMC

(éducation morale et civique). Les élèves ont travaillé sur l’écriture d’une loi autour de la

biodiversité et de la protection de l’environnement », indique l’enseignante des 26 élèves,

Samia Hachaichi.

Profitant de la venue de l’homme politique, les élèves ont posé de nombreuses questions sur la

présentation de sa nouvelle mission de député parlementaire.

Et  bien sûr,  ils  lui  ont  présenté leur  proposition de loi.  « Le premier  article  demande que

chaque école de France s’engage à être partenaire d’une association ou d’un organisme

pour la protection de l’environnement. Le second implique la participation des élèves aux

actions menées par l’association. Ils doivent être informés des résultats obtenus. »

Le député leur a rappelé qu’en France, « il y a 630 000 personnes élues, dont 500 000 qui ne

gagnent pas un sou mais qui essaient de faire au mieux pour notre pays. »

« C’est valable aussi pour les associations : il faudrait que vous, les jeunes, vous vous

engagiez à l’école ou dans les loisirs », a ajouté l’inspecteur de l’éducation nationale.

« Vous êtes les acteurs de votre proposition de loi. On croise les doigts pour son devenir 

», a conclu le député.




